
Personnes à charge retournant sur le marché du travail 

La recherche d'un emploi recommence pour beaucoup de personnes à charge lorsqu'elles reviennent 
au Canada. Vous pouvez prendre certaines dispositions avant même de quitter la mission. Écrivez à des 
employeurs éventuels pour leur dire que vous serez bientôt à Ottawa et que, vous les contacterez peu 
après votre arrivée pour vous enquérir des possibilités d'emploi. Les missions dotées d'un service des 
affaires sociales possèdent des renseignements à jour sur les débouchés au Canada, et les personnes 
à charge peuvent consulter la documentation existante. Les services des Centres d'emploi Canada sont 
disponibles au retour. 

Si vous devez satisfaire à des exigences professionnelles ou obtenir un permis pour occuper votre 
emploi, vous devez reconfirmer votre admissibilité au moins trois ou quatre mois avant votre départ. 

La section des petites annonces des joumaux Ottawa Citizen ou Le Droit et le supplément sur les 
carrières et les professions du Globe and Mail et de La Presse vous donneront un aperçu de l'offre et 
de la demande sur le marché du travail. Il se peut que la plupart des emplois qui vous intéressent ne 
soient plus annoncés à votre retour au Canada. Cependant, si vous envoyez votre curriculum vitae 
environ un mois avant votre arrivée et expliquez à l'employeur éventuel votre situation actuelle, il y a 
de bonnes chances pour que vous soyez convoqué à une entrevue. Avant votre retour, n'oubliez pas 
de communiquer avec le conseiller pour conjoints au Centre de Services (SERV). 

Études 

Si vous avez des enfants, vous devriez consulter le Rapport sur l'éducation — Région de la Capitale 
nationale et, au besoin, les Services d'éducation spécialisés dans la région de la Capitale nationale avant 
de quitter la mission. Vous devriez en trouver un exemplaire à votre mission. Sinon, n'hésitez pas à 
communiquer avec le Centre de Services (SERV). Le conseiller en éducation répondra à toutes vos 
questions, d'ordre général ou spécifique, et il vous aidera à trouver l'établissement d'enseignement qui 
répondra le mieux aux besoins de votre enfant. 

Lycée Claudel 

Un enfant d'un employé du Service extérieur qui étudie dans le système lycéen français à l'étranger 
peut, en vertu de la DSE 33, avoir le droit de fréquenter un lycée dans la région d'Ottawa/Hull aux frais 
de l'État. Lorsqu'un employé permutant est affecté à Ottawa, le Ministère pourrait, sur demande et 
dans certaines circonstances, approuver le paiement des frais de scolarité au lycée Claudel pour les 
enfants qui sont au moins en première année ou l'équivalent. Cette indemnité scolaire est imposable. 
Les différences entre le système scolaire français et canadien rendent le transfert de l'un à l'autre 
difficile et, par conséquent, justifient l'aide financière que fournit le Ministère. Pour savoir si vous avez 
droit à ce remboursement et pour obtenir de plus amples renseignements sur la marche à suivre pour 
présenter votre demande, communiquez avec le conseiller en éducation. 

Admission de personnes à charge non canadiennes 

Les citoyens canadiens et, à de rares exceptions près, les résidents permanents du Canada 
(immigrants ayant obtenu le droit d'établissement) ont le droit de rentrer au Canada. Les personnes à 
votre charge qui n'appartiennent pas à ces catégories devront obtenir un visa pour séjourner au 
Canada. Consultez l'agent responsable des affaires sociales et prévoyez suffisamment de temps pour 
la délivrance des visas. 
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